ARRETE n° 462 CM du 9 avril 2001 portant modification de dispositions de l’arrêté n° 1057 CM du 21 octobre 1994 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public dénommé “Office des postes et télécommunications”.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du développement des archipels et des postes et télécommunications, chargé de la déconcentration administrative,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 31 de la loi organique n°95-173 du 20février 1995 modifiant la loi n°88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions diverses relatives aux territoires d’outre-mer;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 et l’arrêté n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1023 AT du 8 mars 1985 modifiée portant création de l’établissement public territorial dénommé “Office des postes et télécommunications”;

Vu le décret n°85-1488 du 31 décembre 1985 relatif à la suppression de l’Office des postes et télécommunications de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n°580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux;

Vu l’arrêté n° 1057 CM du 21 octobre 1994 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public dénommé “Office des postes et télécommunications”;

Vu l’arrêté n° 373 CM du 21 mars 2001 portant modification de l’arrêté n°1057 CM du 21 octobre 1994 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public dénommé “Office des postes et télécommunications”;
Vu la délibération n°2001-28 OPT relative à la possibilité pour l’O.P.T. d’accorder des dons, adoptée par le conseil d’administration de l’Office des postes et télécommunications lors de sa séance du 21 mars 2001;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 avril 2001,

Arrête:
Article 1er.— Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté n°373 CM du 21 mars 2001 sont abrogées.

Art. 2.— Il est inséré au paragraphe 3 (gestion financière) de l’article 4 de l’arrêté n°1057 CM du 21 octobre 1994 modifié précité, un douzième alinéa nouveau rédigé comme suit:

“Il autorise les admissions en non-valeur.”

Art. 3.— Il est inséré au paragraphe 3 (attributions financières) de l’article 8 de l’arrêté n° 1057 CM du 21 octobre 1994 modifié précité, un cinquième alinéa nouveau rédigé comme suit:

“Dans la limite des crédits autorisés et inscrits à l’E.P.R.D. annuel correspondant, le directeur général est admis à faire des dons dans les conditions fixées par une délibération du conseil d’administration.”

Art.4.— Le vice-président, ministre du développement des archipels et des postes et télécommunications, chargé de la déconcentration administrative, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 avril 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le vice-président,


ministre du développement


des archipels et des postes


et télécommunications,


Edouard FRITCH.

